
MAIRIE DE CANNES

 Premier Avis 

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE 
PROJET DE MODIFICATION N°5 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE CANNES

Par arrêté n°25/5253, Monsieur le 
Maire a ordonné l’ouverture de l’en-
quête publique sur la modification n°5 
du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) telle 
que prescrite le 30 mai 2025.
Le projet de modification n°5 du P.L.U. 
porte sur les objectifs suivants :
- Favoriser le renouvellement urbain et 
adapter les outils d’urbanisme mobili-
sés aux enjeux des quartiers concer-
nés,
- Compléter l’inventaire du patrimoine 
naturel remarquable,
- Intégrer des évolutionsréglemen-
taires visant à répondre aux enjeux de 
préservation du paysage et du patri-
moine cannois et aux enjeux de déve-
loppement territorial,
- Modifier les documents du P.L.U. pour 
tenir compte de l’évolution des besoins 
en matière d’équipements du territoire,
- Corriger et préciser certains éléments 
rédactionnels du P.L.U.
L’enquête se déroule du 6 octobre 2025 
à 9H00 au 7 novembre 2025 à 17H00 
inclus.
Le 30 juillet 2025, le Tribunal adminis-
tratif de Nice a désigné Madame Edith 
CAMPANA en qualité de Commissaire 
enquêtrice et Monsieur Jean-Loup 
DESTOMBES en qualité de Commis-
saire-enquêteur suppléant.
La Commissaire enquêtrice recevra 
le public lors des permanences sui-
vantes :
Date  : Lundi 6 octobre 2025 - Heures : 
de 9h à 12h – 13h30 à 17h - Lieu : Hôtel 
de Ville Annexe de la Ferrage- 31 bd de 
la Ferrage, 06400 CANNES
Date  : Lundi 20 octobre 2025 - Heures : 
de 9h à 12h – 13h30 à 17h - Lieu : Hôtel 
de Ville Annexe de la Ferrage- 31 bd de 
la Ferrage, 06400 CANNES
Date   : Vendredi 7 novembre 2025 - 
Heures  : de 9h à 12h – 13h30 à 17h 
- Lieu  : Hôtel de Ville Annexe de la 
Ferrage- 31 bd de la Ferrage, 06400 
CANNES
Considérant que le projet de modifi-
cation n°5 du P.L.U de Cannes a fait 
l’objet d’un avis de la Mission Régio-
nale d’Autorité environnementale Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (P.A.C.A.), 
les informations environnementales se 
rapportant au projet de modification du 
P.L.U. et cet avis sont intégrés dans le 
dossier d’enquête publique.
Un registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par la Com-
missaire enquêtrice, sera déposé au 
2ème étage de l’Hôtel de Ville Annexe 
de La Ferrage, aux jours habituels d’ou-
verture de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 
17H00, pour permettre à la population 
d’y consigner ses observations ou pro-
positions éventuelles.
Les observations pourront également 
être recueillies sur la boîte aux lettres 
électronique «enquetepubliqueplum5@
ville-cannes.fr» ou par écrit à l’adresse 
suivante :
Enquête publique sur lamodification 
n°5 du P.L.U.
A l’attention de Mme la Commissaire 
enquêtrice
Hôtel de Ville de Cannes - Direction de 
l’Urbanisme
1,Place Cornut Gentille - 06400 
CANNES
Les pièces du dossier de l’enquête 
publique ainsi que le registre d’enquête 
pourront être consultés au 2ème étage 
de l’Hôtel de Ville Annexe de La Fer-
rage, du lundi au vendredi de 8H30 à 
12H00 et de 13H30 à 17H00 :
- sur format papier,
- sur un poste informatique
Le dossier de l’enquête publique sera 
également consultable par voie dé-
matérialisée sur le site de la Ville de 
Cannes, «www.cannes.com/fr/mairie/
concertations-et-enquetes-publiques.
html», ainsi que le registre d’enquête 
au fur et à mesure que seront consi-
gnées les observations du public et 
l’ensemble des observations et pro-
positions émises par voie postale ou 
électronique.
Lesobservations, quelles que soient 
les modalités de recueil, devront impé-
rativement parvenir à la Commissaire 
enquêtrice avant la date de clôture de 
l’enquête. L’heure limite de réception 
des contributions dématérialisées est 
fixée à 17h00 le vendredi 7 novembre 

2025. Au–delà, ces contributions ne 
pourront pas être prises en compte.
Toute personne voulant obtenir com-
munication du dossier ou de tout ren-
seignement complémentaire pourra 
s’adresser à Mme MESLI ou Mme 
LAHILLE à la direction municipale de 
l’Urbanisme (04.97.06.48.15), Hôtel de 
Ville Annexe de la Ferrage, 31 boule-
vard de la Ferrage à Cannes.
Le rapport et les conclusions moti-
vées de la Commissaire enquêtrice 
seront tenus à la disposition du public 
à l’Hôtel de Ville Annexe de la Ferrage 
aux jours et heures habituels d’ouver-
ture, et publiés sur le site internet de la 
Ville durant une année minimum. Les 
personnes intéressées pourront en 
obtenir communication dans les condi-
tions prévues par le Code des Relations 
entre le Public et l’Administration.
Au terme de l’enquête publique et 
après la remise de son rapport par le 
Commissaire enquêteur, le Conseil 
municipal sera amené à se prononcer 
sur l’approbation de la modification n°5 
du P.L.U. de Cannes en tenant compte 
des avis joints au dossier, des obser-
vations du public et de la Commissaire 
enquêtrice.

1315A085

NGSX 
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social  : 7 rue Gallieni, 
06310 BEAULIEU SUR MER

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
électronique à effet du 12 septembre 
2025, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée
Dénomination : NGSX
Siège : 7 rue Gallieni, 06310 BEAULIEU 
SUR MER
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registredu commerce et 
des sociétés
Capital : 1000 euros
Objet  : La Société a pour objet, en 
France et à l’étranger :
L’activité de marchand de biens,
L’acquisition, la mise en valeur, l’admi-
nistration, l’exploitation, la gestion, 
la location, la vente en totalité ou en 
partie, et l’échange de tous terrains et 
immeubles, droits sociaux de Sociétés 
immobilières.
La décoration d’intérieur, l’aménage-
ment et la valorisation d’espaces pri-
vés ou professionnels.
Le conseil, l’accompagnement, l’audit, 
l’étude et la fourniture de prestations 
intellectuelles auprès de personnes 
physiques ou morales, en France 
comme à l’international, dans tous 
secteurs d’activité, notamment en stra-
tégie, développement, organisation, 
management,communication, image, 
business development, , innovation, 
transformation digitale, gestion de 
projets, développement personnel, for-
mation professionnelle ou individuelle.
La création, la conception, la produc-
tion, la diffusion, la commercialisation 
ou la vente de contenus, supports, 
outils, méthodes, produits intellectuels 
ou physiques liés à ces activités (for-
mations, publications, méthodologies, 
outils numériques ou papier, ateliers, 
conférences, etc.).
L’organisation d’événements, confé-
rences, séminaires ou interventions, 
en présentiel ou à distance, à visée 
pédagogique, stratégique ou promo-
tionnelle.
Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant àla créa-
tion, l’acquisition, la location, la prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tousétablissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, 
se rapportant à l’une ou l’autre des 
activités spécifiées ci-dessus;
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités; la participa-
tion, directe ou indirecte, de la Société 
dans toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières ou entre-
prises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social 
ou à tout objet similaire ou connexe; 
toutes opérations quelconques, com-
merciales, industrielles; mobilières, im-
mobilières, ou financières, contribuant 
à la réalisation de cet objet.
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses ac-
tions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.
Transmission des actions  : La cession 
des actions de l’associé unique est 
libre.
Agrément  : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité 
des associés.
Président  : Madame Nacima GUECHI, 
demeurant 7 rue Gallieni 06310 BEAU-
LIEU-SUR-MER
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés 
de NICE.
POUR AVIS
La Présidente

1315A082

67 Bd du Point du Jour 
06700 Saint-Laurent-du-Var

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé signé 
électroniquement en date du 12/09/2025
Dénomination sociale : SCI DREAMER
Forme sociale  :Société Civile Immobi-
lière
Siège social  :11, Bis avenue de 
la favorite résidence Villa d’Este 
06400CANNES
Capital social : 1000 euros
Objet :
-l’acquisition de tous biens immobi-
liers, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pour-
rait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement,
-éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de 
vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus défini, pourvu que ces opé-
rations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société.
Durée : 99 ans
Associés :
1) La société KOHLER HOLDING So-
ciété par actions simplifiée au capital 
social de 1000 €, Dont le siège social 
est situé au 11 B AVENUE DE LA FAVO-
RITE 06400 CANNES, Immatriculée au 
Registre du Commerce et des Socié-
tés de Cannes sous le numéro 929 242 
949, Représentée par M. Maximilian 
KÖHLER agissant et ayant les pouvoirs 
nécessaires en tant que président,
2) La société UJ Investment GmbH, 
Société de droit Allemand au capital 
social de 25.000 €, dont le siège social 
est situé Süderwungweg 10, 25813 HU-
SUM (Allemagne), immatriculée sous 
le numéro HRB 17539 FL, représentée 
par Madame Ulrike Damaris JENSEN 
née RUDOLPH en qualité de représen-
tante légale
3) La société Jensen Invest GmbH, 
Société de droit Allemand au capital 
social de 25.100 €,dont le siège social 
est situé Süderwungweg 10, 25813 HU-
SUM (Allemagne), Immatriculée sous 
le numéro HRB 17496 FL, représentée 
par Monsieur Thomas JENSEN en qua-
lité de représentant légal
Gérant  : La société KOHLER HOLDING 
Société par actions simplifiée au capi-
tal social de 1000 €, Dont le siège social 
est situé au 11 B AVENUE DE LA FAVO-
RITE 06400 CANNES, Immatriculée au 
Registre du Commerce et des Socié-
tés de Cannes sous le numéro 929 242 
949, Représentée par M. Maximilian 
KÖHLER agissant et ayant les pouvoirs 
nécessaires en tant que président,
Clauses relatives aux cessions de 
parts :Toute cession de parts sociales, 
à quelque titre que ce soit, y compris 
entre associés, à un conjoint, un as-
cendant ou un descendant est soumis 
à l’agrément préalable des associés 
donné dans les conditions ci-dessous.
Immatriculation : RCS de CANNES
Pour avis

1315R244

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé signé 
électroniquement en date du 29/08/2025 
à MANDELIEU-LA-NAPOULE
Dénomination sociale : EMN OLIVE OIL 
AND SPICES FACTORY
Forme sociale :Société par actions sim-
plifiée unipersonnelle
Siège social  :965 rue Yves Brayer, 
Domaine de Maure Vieil, Villa 43, 06210 
MANDELIEU LA NAPOULE
Capital social : 1 000 euros
Objet  : La société a pour objet, en 
France et à l’étranger :
- L’acquisition, la détention, la gestion 
et l’aliénation de toute valeur mobilière 
et de toute participation dans toutes 
entreprises françaises ou étrangères 
sous quelque forme que ce soit;
- La participation directe ou indirecte 
dans toutes opérations se rattachant à 
l’objet précité par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports, sous-
cription ou achats de titres ou droits 
sociaux, fusion, association en parti-
cipation ou autrement, tant en France 
qu’à l’étranger,
- La réalisation de toutes prestations 
de service en matière administrative, 
financière, comptable, commerciale, 
informatique, marketing, ou de gestion 
au profit de ses filiales ou de toutes 
autres sociétés dans lesquelles elle 
détiendrait une participation directe ou 
indirecte et en particulier l’ensemble 
des prestations pouvant être délivrées 
par une société holding animatrice de 
groupe.
- En outre, l’objet social comprend 
toutes opérations commerciales, in-
dustrielles ou financières, mobilières 
ou immobilières, qui s’y rapportent 
directement ou indirectement, suscep-
tibles de lui être utiles ou d’en faciliter 
le développement ou la réalisation, 
ou à tous objets similaires, connexes 
ou complémentaires, ou encore qui 
seraient de nature à faciliter, favoriser 
ou développer son commerce et son 
industrie.
Durée : 99 ans
Président  : Mme Ophélie MONNIER 
épouse BILLON, demeurant à MANDE-
LIEU LA NAPOULE (06210) 965 rue Yves 
Brayer, Domaine de Maure Vieil, Villa 
43, 06210 MANDELIEU LA NAPOULE,
Clauses relatives aux cessions de 
parts  : Les cessions ou transmissions, 
sous quelque forme que ce soit, des 
actions détenues par l’associé unique 
sont libres.
Immatriculation : RCS de Cannes
Pour avis

1315R040

Aux termes d’un acte SSP en date à 
BEAUSOLEIL du 10/09/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : VESPER
SIEGE SOCIAL :27 boulevard de la Tur-
bie – Le Riviera Palace – c/o Fiduciaire 
du Forum (06240) BEAUSOLEIL
DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de NICE
CAPITAL : 10.000 €
OBJET : Gestion, commercialisation et 
exploitation des prestations de service 
de l’associée majoritaire dans le cadre 
de ses activités d’ambassadrice de 
marque, d’égérie, de consultante en 
image, de conseillère en communica-
tion et de personnalité publique. Exploi-
tation, sous toutes formes, des droits 
relatifs à l’image, au nom, à la voix, à 
la silhouette et à toute autre compo-
sante de la personnalité de l’associée 
majoritaire, notamment dans le cadre 
de missions de relations publiques, de 
campagnes publicitaires, promotion-
nelles, éditoriales ou événementielles. 
Gestion, cession ou concession des 
droits afférents aux contenus créés 
ou co-créés par l’associée majoritaire 
dans le cadre de ses prestations de 
conseil, consulting, influence ou créa-
tion de contenu pour le compte de 
tiers. Réalisation de toutes prestations 
de services dans les domaines du mar-
keting, de la stratégie de marque, de la 
communication digitale, de la création 
de contenus, de la promotion de pro-
duits ou services et du développement 
d’image.
CONDITIONS D’ADMISSION AUX DE-
CISIONS COLLECTIVES ET D’EXERCICE 
DU DROIT DE VOTE  : Chaque action-
naire a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par 
un mandataire. Chaque action donne 
droit à une voix. Le droit de vote atta-
ché aux actions est proportionnel au 
capital qu’elles représentent.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANS-
MISSION DES ACTIONS  : En cas de 
pluralité d’associés, les cessions ou 
transmissions entre associés sont 
libres. Les actions ne peuvent être 
cédées à des tiers à titre onéreux, 
qu’après agrément préalable donné 
par décision collective adoptée à la 
majorité des associés.
Président : M. Salim ZEGHDAR demeu-
rant à MONACO (98000), 72 boulevard 
d’Italie, Tour Elsa.

1315A097

Aux termes d’un acte SSP du 
15/09/2025, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par Actions 
Simplifiée à associé unique – Déno-
mination Sociale  : Starplus Holding - 
Siège Social : 17 avenue du Général de 
Gaulle (06240) BEAUSOLEIL - Durée  : 
99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de NICE - Capital : 1.000 
€ - Objet  : Tant en France qu’à l’étran-
ger, activité des sociétés de Holding; 
la prise d’intérêt et participation sous 
quelque forme que ce soit; Toutes pres-
tations de services, conseils, études 
en faveur des sociétés ou entreprises, 
sur les plans administratif, comptable, 
technique, commerciale, financier ou 
autres; La réalisation de prêts finan-
ciers et avances de trésorerie au profit 
de sociétés filiales ainsi que toutes ga-
ranties au profit desdites sociétés dans 
les limites légales et réglementaires 
en vigueur - Conditions d’admission 
aux décisions collectives et d’exercice 
du droit de vote  : en cas de pluralité 
d’associés  : tout associé a le droit de 
participer aux décisions collectives, 
ou de se faire représenter par un man-
dataire; le droit de vote attaché aux 
actions de capital sera proportionnel 
à la quotité de capital qu’il représente, 
chaque action donnant droit à une voix 
- Clauses restreignant la transmission 
des actions  : en cas de pluralité d’as-
sociés  : cession libre entre associés; 
pour toute autre cession, agrément 
préalable donné par décision collec-
tive adoptée à la majorité des asso-
ciés - Administration  : Président  : M. 
Carlos GOMES DE SOUSA, demeurant 
à BEAUSOLEIL (06240), 17, avenue du 
Général de Gaulle.
Pour avis.

1315A119

Aux termes d’un acte SSP en date à 
ANTIBES, du 26/08/2025, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Objet  : Toute activité d’achat, vente, 
import, export de tous produits et 
matériaux de rénovation, matériaux 
de construction, carrelages, meubles, 
produits divers, l’activité de grossiste 
dans les produits BTP, négoce inter-
national.
Dénomination : INFINITY SHOWROOM
Siège social  : 47-49 et 51 Chemin des 
Sables, Angle 23 Av Gallice, Immeuble 
le Président, 06160 JUAN LES PINS.
Capital : 1 000 €.
Durée  : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S. d’ANTIBES.
Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé a le doit de partici-
per aux décisions collectives, person-
nellement ou par mandataire, quel que 
soit le nombre d’actions qu’il possède. 
Il doit justifier de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Tout 
associé a autant de voix qu’il possède 
d’actions ou en représente. 
Cession des actions  : Les cessions 
d’actions par l’associé unique sont 
libres. En cas de pluralité d’associés, 
les cessions d’actions, à titre onéreux 
ou gratuit, sont libres entre associés. 
Toutes les autres cessions sont sou-
mises à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés, statuant à la 
majorité des trois quarts des associés 
disposant du droit de vote. 
Président  : M. Benito AVARELLO 
demeurant 239 Avenue des Filagnes, 
06700 SAINT LAURENT DU VAR.
Directeur Général  : M. Antonio AVA-
RELLO demeurant 260 Rue du Jardin 
secret, Les Strelitzias, 06160 JUAN LES 
PINS. 
Pour avis, Le président

1315A009

ENQUETE PUBLIQUE REVISION 
DU PLU D’OPIO

Le projet de révision du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune d’OPIO a 
été prescrit par délibération du Conseil 
Municipal le 13 septembre 2022. En 
date du 16 avril 2024, le conseil munici-
pal a débattu sur les orientations géné-
rales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable puis a débattu 
de nouveau en date du 17 décembre 
2024. Par délibération du 20 mai 2025, le 
conseil municipal a décidé d’approuver 
le bilan de la concertation et d’arrêter 
le projet de révision du PLU.
L’enquête publique se déroulera sur 
une période de 38 jours du mardi 7 
octobre au jeudi 13 novembre 2025.
Par décision du 5 août 2025, Madame 
la Présidente du Tribunal Administratif 
de Nice a désigné Madame Françoise 
HENNETEAU commissaire enquêteur 
titulaire, et Monsieur Giovanni VALAS-
TRO commissaire enquêteur suppléant.
Chacun pourra prendre connaissance 
du dossier durant cette période tous 
les jours du lundi au vendredi de 
13h30 à 17h30 et consigner éventuel-
lement ses observations sur le registre 
d’enquête ou les adresser à l’adresse 
suivante : Révision du PLU – Madame 
la Commissaire Enquêteur - Hôtel de 
Ville – 06650 OPIO.
Madame la Commissaire enquêteur 
recevra à la mairie le mardi 7 octobre, 
le vendredi 17 octobre, le lundi 27 oc-
tobre et le jeudi 13 novembre de 9h à 
16h en continu.

1315A004

“SCP VARRAUD - SANTELLI-
ESTRANY - BROM” 

Avocats 
52 Boulevard Carnot 06400 

CANNES 
Tél : 04.93.68.00.72  Fax : 

04.93.68.97.35
Aux termes d’un acte SSP en date à 
CANNES du 11/09/25, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme  : Société à responsabilité limi-
tée. 
Objet : L’acquisition et la gestion de tous 
biens et droits immobiliers et mobiliers, 
notamment de toutes participations 
dans le capital de toutes sociétés fran-
çaises et étrangères constituées ou à 
constituer, quels qu’en soient la forme 
et l’objet, par achat, souscription, 
échange, fusion, alliance ou société 
en participation ou autrement, ainsi 
que dans les mêmes sociétés et par les 
mêmes moyens, de toutes obligations, 
parts de fondateurs ou bénéficiaires, et 
de tout titre émis par ces sociétés. 
Dénomination : JUSTJOLIVIE
Siège social  : 896 Avenue de Grasse, 
06580 PEGOMAS
Capital : 25 000 €.
Durée  : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de GRASSE.
Gérants : M. Olivier MOUCHEL et Mme 
Johanita FUSTEMBERG ép. MOUCHEL 
demeurant tous deux au 896 avenue de 
Grasse, 06580 PEGOMAS. 
Pour avis, Les gérants.

1315A064

Par assp en date du 09 septembre 2025, 
avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : FSDS MULTI SERVICES
Forme : Société à responsabilité limi-
tée
Capital : 2 500 euros
Siège social  : 11 rue Jacques Demas, 
Val de Gilette 06830 GILETTE
Objet : entretien de la maison et travaux 
ménagers, débarras caves et apparte-
ments; nettoyages des bâtiments et 
locaux professionnels, nettoyages 
aériens par drones; petits travaux de 
jardinage; préparations de repas à 
domicile; tous types de livraison dont 
courses et repas à domicile; collecte 
et livraison à domicile de linge; main-
tenance, entretien et vigilance tempo-
raires à domicile; services de transport 
en taxi privé et médical, conduites de 
véhicules de personnes en cas d’inva-
lidité temporaire; soins et promenades 
d’animaux pour personnes dépen-
dantes; service colis; en sous traitance 
soins et bien être.
Durée : 99 années
Gérance  : Madame Florence, Fran-
çoise, Lydia DURANDO demeurant 
11 rue Jacques Demas, Val de Gilette 
06830 GILETTE
Immatriculation RCS NICE.
Pour avis,

1315A012

NOUS SUIVRE
Chaque jeudi

recevez notre newsletter
inscrivez-vous sur

CONSTITUTIONS

P.L.U - D.P.U
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MAIRIE DE CANNES

Deuxième avis

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE 
PROJET DE MODIFICATION N°5 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE CANNES

Par arrêté n°25/5253, Monsieur le 
Maire a ordonné l’ouverture de l’en-
quête publique sur la modification n°5 
du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) telle 
que prescrite le 30 mai 2025.
Le projet de modification n°5 du P.L.U. 
porte sur les objectifs suivants :
- Favoriser le renouvellement urbain et 
adapter les outils d’urbanisme mobili-
sés aux enjeux des quartiers concer-
nés,
- Compléter l’inventaire du patrimoine 
naturel remarquable,
- Intégrer des évolutionsréglemen-
taires visant à répondre aux enjeux de 
préservation du paysage et du patri-
moine cannois et aux enjeux de déve-
loppement territorial,
- Modifier les documents du P.L.U. pour 
tenir compte de l’évolution des besoins 
en matière d’équipements du territoire,
- Corriger et préciser certains éléments 
rédactionnels du P.L.U.
L’enquête se déroule du 6 octobre 2025 
à 9H00 au 7 novembre 2025 à 17H00 
inclus.
Le 30 juillet 2025, le Tribunal adminis-
tratif de Nice a désigné Madame Edith 
CAMPANA en qualité de Commissaire 
enquêtrice et Monsieur Jean-Loup 
DESTOMBES en qualité de Commis-
saire-enquêteur suppléant.
La Commissaire enquêtrice recevra 
le public lors des permanences sui-
vantes :
Date  : Lundi 6 octobre 2025 - Heures : 
de 9h à 12h – 13h30 à 17h - Lieu : Hôtel 
de Ville Annexe de la Ferrage- 31 bd de 
la Ferrage, 06400 CANNES
Date  : Lundi 20 octobre 2025 - Heures : 
de 9h à 12h – 13h30 à 17h - Lieu : Hôtel 
de Ville Annexe de la Ferrage- 31 bd de 
la Ferrage, 06400 CANNES
Date   : Vendredi 7 novembre 2025 - 
Heures  : de 9h à 12h – 13h30 à 17h 
- Lieu  : Hôtel de Ville Annexe de la 
Ferrage- 31 bd de la Ferrage, 06400 
CANNES
Considérant que le projet de modifi-
cation n°5 du P.L.U de Cannes a fait 
l’objet d’un avis de la Mission Régio-
nale d’Autorité environnementale Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (P.A.C.A.), 
les informations environnementales se 
rapportant au projet de modification du 
P.L.U. et cet avis sont intégrés dans le 
dossier d’enquête publique.
Un registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par la Com-
missaire enquêtrice, sera déposé au 
2ème étage de l’Hôtel de Ville Annexe 
de La Ferrage, aux jours habituels d’ou-
verture de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 
17H00, pour permettre à la population 

d’y consigner ses observations ou pro-
positions éventuelles.
Les observations pourront également 
être recueillies sur la boîte aux lettres 
électronique «enquetepubliqueplum5@
ville-cannes.fr» ou par écrit à l’adresse 
suivante :
Enquête publique sur lamodification 
n°5 du P.L.U.
A l’attention de Mme la Commissaire 
enquêtrice
Hôtel de Ville de Cannes - Direction de 
l’Urbanisme
1,Place Cornut Gentille - 06400 
CANNES
Les pièces du dossier de l’enquête 
publique ainsi que le registre d’enquête 
pourront être consultés au 2ème étage 
de l’Hôtel de Ville Annexe de La Fer-
rage, du lundi au vendredi de 8H30 à 
12H00 et de 13H30 à 17H00 :
- sur format papier,
- sur un poste informatique
Le dossier de l’enquête publique sera 
également consultable par voie dé-
matérialisée sur le site de la Ville de 
Cannes, «www.cannes.com/fr/mairie/
concertations-et-enquetes-publiques.
html», ainsi que le registre d’enquête 
au fur et à mesure que seront consi-
gnées les observations du public et 
l’ensemble des observations et pro-
positions émises par voie postale ou 
électronique.
Lesobservations, quelles que soient 
les modalités de recueil, devront impé-
rativement parvenir à la Commissaire 
enquêtrice avant la date de clôture de 
l’enquête. L’heure limite de réception 
des contributions dématérialisées est 
fixée à 17h00 le vendredi 7 novembre 
2025. Au–delà, ces contributions ne 
pourront pas être prises en compte
Toute personne voulant obtenir com-
munication du dossier ou de tout ren-
seignement complémentaire pourra 
s’adresser à Mme MESLI ou Mme 
LAHILLE à la direction municipale de 
l’Urbanisme (04.97.06.48.15), Hôtel de 
Ville Annexe de la Ferrage, 31 boule-
vard de la Ferrage à Cannes.
Le rapport et les conclusions moti-
vées de la Commissaire enquêtrice 
seront tenus à la disposition du public 
à l’Hôtel de Ville Annexe de la Ferrage 
aux jours et heures habituels d’ouver-
ture, et publiés sur le site internet de la 
Ville durant une année minimum. Les 
personnes intéressées pourront en 
obtenir communication dans les condi-
tions prévues par le Code des Relations 
entre le Public et l’Administration.
Au terme de l’enquête publique et 
après la remise de son rapport par le 
Commissaire enquêteur, le Conseil 
municipal sera amené à se prononcer 
sur l’approbation de la modification n°5 
du P.L.U. de Cannes en tenant compte 
des avis joints au dossier, des obser-
vations du public et de la Commissaire 
enquêtrice.

1318A003

AVIS AU PUBLIC 

LANCEMENT de la 
CONCERTATION PUBLIQUE

Déclaration de projet 
Pour la réalisation d’infras-

tructures multifonctionnelles 
autour de l’agroforesterie, de la 
valorisation énergétique et de la 

logistique au Broc

Par la délibération n° 109.10 du 11 juillet 
2025, le Conseil métropolitain de Nice 
Côte d’Azur a prescrit l’élaboration de 
la déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urba-
nisme métropolitain (PLUm) concer-
nant la réalisation d’infrastructures 
multifonctionnelles autour de l’agrofo-
resterie, de la valorisation énergétique 
et de la logistique au Broc.
Une concertation publique, visant à 
associer les habitants, les associations 
locales et toutes autres personnes 
concernées, est mise en œuvre à 
compter du jeudi 23 octobre 2025.
Cette concertation publique se déroule 
selon les modalités suivantes confor-
mément à la délibération de prescrip-
tion :
- Une NOTE EXPLICATIVE de présen-
tation du projet d’infrastructures mul-
tifonctionnelles autour de l’agrofores-
terie, de la valorisation énergétique et 
de la logistique est mise à la disposition 
du public :
- à la Métropole Nice Côte d’Azur, au 
Service de la Planification, 9 Avenue 
Valéry Giscard d’Estaing - Immeuble 
Le Connexio - 1er étage - bureau 
1.04 -06200 Nice, aux jours et heures 
d’ouverture au public, soit du lundi au 
jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h et le 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 15h45.
- et en Mairie du Broc, aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public, 
soit le lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 
à 16h30.
- Un REGISTRE destiné à recevoir les 
observations du public est mis à dis-
position du public à la Métropole Nice 
Côte d’Azur, au Service de la Planifica-
tion, aux jours et heures d’ouverture 
au public, et à la mairie du Broc, aux 
jours et heures habituels d’ouverture 
au public.
- Le public peut s’exprimer et faire 
connaître ses observations tout au long 
de la concertation, selon les diverses 
modalités ci-dessous :
- en les consignant dans un des re-
gistres indiqués ci-dessus,
- et /ou en les adressant par écrit à :
Le contenu de ce dossier évoluera et 
sera complété au fur et à mesure de 
l’avancement de la démarche d’éla-
boration de la déclaration de projet. Il 
comprendra notamment les avis requis 
par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables.
Le contenu de ce dossier de présenta-
tion est également disponible sur le site 
internet de la Métropole http  ://www.
nicecotedazur.org.
Monsieur le Président de la Métropole 
Nice Côte d’Azur
Concertation publique sur la déclara-
tion de projet pour la réalisation d’in-
frastructures
multifonctionnelles autour de l’agrofo-
resterie, de la valorisation énergétique 
et de la logistique au Broc
Métropole Nice Côte d’Azur - Service 
de la planification
06364 NICE Cedex 4
- et/ou en les adressant par voie élec-
tronique à Monsieur le Président de 
la Métropole, en renseignant le for-
mulaire de concertation publique dis-
ponible sur le lien de la Métropole « 
http  ://www.nicecotedazur.org/habitat-
urbanisme » ou directement à l’adresse 
suivante  : https  ://s2.sphinxonline.
net/SurveyServer/s/nicecotedazur/
ConcertationLeBroc/questionnaire.htm

1318A005

VILLE DE CONTES

ARRETE MUNICIPAL n°08-2025 
PORTANT CONSTATATION 

DE LA VACANCE 
DU BIEN CADASTRE 

SECTION AS N°61

Le maire de la commune de Contes,
Vu le code général de la propriété des 
personnes publiques, notamment ses 
articles L1123-1 et suivants,
Vu le code civil, notamment son article 
713,
Vu l’avis émis le 11 septembre 2025 par 
la Commission communale des impôts 
directs de la commune de Contes,
Considérant que la parcelle cadastrée 
section AS n° 61, d’une contenance 
de 1.775 m², sise au lieudit « Le Varet 
», se trouve à l’abandon, sans signe 
d’exploitation ni d’entretien,
Considérant que les recherches fon-
cières ont révélé l’absence de proprié-
taire connu, aucune formalité foncière 
n’ayant été enregistrée depuis 1975, et 
qu’aucune taxe foncière n’a été acquit-
tée sur ladite parcelle depuis plus de 
trois ans,
Considérant que cette situation per-
met de présumer que le bien est sans 
maître et vacant, au sens de l’article 
L1123-3 du Code général de la propriété 
des personnes publiques et de l’article 
713 du Code civil,
ARRÊTE
Article 1er- La parcelle cadastrée sec-
tion AS n° 61, d’une superficie de 1.775 
m², située au lieudit «Le Varet » sur le 
territoire de la commune de Contes, est 
présumée sans maître et vacante au 
sens de l’article 713 du Code civil. Par 
conséquent, la procédure d’appréhen-
sion dudit bien par la commune, prévue 
par l’article L1123-3 du code général de 
la propriété des personnes publiques 
est dès lors mise en œuvre par le pré-
sent arrêté.
Article 2 - Le présent arrêté sera publié 
et affiché en mairie de Contes, sur le 
terrain concerné, ainsi que dans tout 
autre lieu jugé utile pour en assurer la 
publicité.
Il sera en outre notifié au représen-
tant de l’État dans le département des 
Alpes-Maritimes.
Il sera également notifié au dernier do-
micile connu de Monsieur DOMEREGO 
Jean et de ses éventuels ayants droit.
Article 3 – Si aucun propriétaire ne se 
manifeste dans un délai de six mois à 
compter de la date de la dernière me-
sure de publicité du présent arrêté, le-
dit bien pourra être intégré au domaine 
privé communal.
Article 4 - Le Maire est chargé de l’exé-
cution du présent arrêté.
Article 5 - Le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal administra-
tif de Nice dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication et de sa 
notification.
Fait à Contes,
le 2 octobre 2025
Le Maire,
Francis TUJAGUE

1318A149

ENQUETE PUBLIQUE  
REVISION DU PLU D’OPIO

Le projet de révision du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune d’OPIO a 
été prescrit par délibération du Conseil 
Municipal le 13 septembre 2022. En 
date du 16 avril 2024, le conseil munici-
pal a débattu sur les orientations géné-
rales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable puis a débattu 
de nouveau en date du 17 décembre 
2024. Par délibération du 20 mai 2025, le 
conseil municipal a décidé d’approuver 
le bilan de la concertation et d’arrêter 
le projet de révision du PLU.
L’enquête publique se déroulera sur 
une période de 38 jours du mardi 7 
octobre au jeudi 13 novembre 2025.
Par décision du 5 août 2025, Madame 
la Présidente du Tribunal Administratif 
de Nice a désigné Madame Françoise 
HENNETEAU commissaire enquêteur 
titulaire, et Monsieur Giovanni VALAS-
TRO commissaire enquêteur suppléant.
Chacun pourra prendre connaissance 
du dossier durant cette période tous 
les jours du lundi au vendredi de 
13h30 à 17h30 et consigner éventuel-
lement ses observations sur le registre 
d’enquête ou les adresser à l’adresse 
suivante : Révision du PLU – Madame 
la Commissaire Enquêteur - Hôtel de 
Ville – 06650 OPIO.
Madame la Commissaire enquêteur 
recevra à la mairie le mardi 7 octobre, 
le vendredi 17 octobre, le lundi 27 oc-
tobre et le jeudi 13 novembre de 9h à 
16h en continu.

1318A001

SELAS GAUTRY et ANGE 
NOTAIRES 

13 RUE MASSENA 
06000 NICE

Changement de régime matri-
monial

Information préalable (article 1397 al 
3 du c.civ.)
Suivant acte reçu par Maître Sandrine 
ANGE notaire associé membre de la 
société d’exercice libéral par actions 
simplifiée dénommée «Marine GAUTRY 
et Sandrine ANGE, notaires associés» 
titulaire d’un office notarial dont le 
siège est à NICE (Alpes-Maritimes), 
13, rue Masséna, CRPCEN 06059 office 
notarial n° 06059, le VINGT-SIX SEP-
TEMBRE DEUX MILLE VINGT CINQ 
Monsieur Pascal Georges ALLERA-
LONGO et Madame Sophie Anne 
Nicole TOURTET, demeurant ensemble 
à NICE (Alpes-Maritimes) 223, avenue 
de Fabron - Les Oliviers de Fabron bât 
D mariés sous le régime de la com-
munauté légale de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat préalable à 
leur union célébrée à la mairie de NICE 
(Alpes-Maritimes) le 26 novembre 2010, 
ont adopté pour l’avenir le régime de la 
séparation de biens.
Les oppositions pourront être faîtes 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandé 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte de commissaire de justice à 
Maître Sandrine ANGE, NICE (Alpes-
Maritimes), 13 rue Massséna où il est 
fait élection de domicile.
En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal 
judiciaire.
Pour avis.

1318A101

Suivant acte reçu par Maître Letizia 
BRIGNONE-RUELLET, Notaire à RO-
QUEBRUNE CAP MARTIN (06190), 236, 
avenue Aristide Briand,
Membre de la Société Civile Profes-
sionnelle dénommée «RIVIERA NO-
TAIRES», titulaire d’offices notariaux à 
BEAUSOLEIL (06240), 13, boulevard Gé-
néral Leclerc et à ROQUEBRUNE-CAP-
MARTIN (06190), 236, avenue Aristide 
Briand, CRPCEN 06075, le 3 octobre 
2025, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle entre :
Monsieur Michel Alain Pierre BOLDRI-
NI, retraité, et Madame Evelyne 
Maryse Odette GIANNETTI, sans pro-
fession, demeurant ensemble à BEAU-
SOLEIL (06240) 3 avenue des Pins.
Monsieur est né à MONACO (MONA-
CO) le 1er mars 1949,
Madame est née à MONACO (MONA-
CO) le 30 octobre 1951.
Mariés à la mairie de MONACO 
(MONACO) le 10 octobre 1981 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable 
et pour avoir fixé leur premier domicile 
conjugal stable en France.
Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.
Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente in-
sertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

1318A031

Direction départementale 
des territoires et de la mer

Extrait de la décision 
n°2025-05 de la commission 

départementale d’aménagement 
commercial des Alpes-Maritimes

La commission départementale d’amé-
nagement commercial des Alpes-Ma-
ritimes, réunie à Nice le 26 septembre 
2025, a délivré une décision favorable 
à la société par actions simplifiée uni-
personnelle (SASU) Frey Riviera dont le 
siège social se situe au Parc d’affaires 
TGV Reims-Bezannes, 1 rue René Cas-
sin à 51430 Bezannes, pour la demande 
d’autorisation d’exploitation commer-
ciale portant sur la réactivation de 
droits commerciaux caducs d’une 
cellule de 42 m² de surface de vente 
et l’extension de sa surface de vente 
de 92 m² au sein de l’ensemble com-
mercial Shopping Promenade Riviera 
à Cagnes-sur-Mer portant sa surface 
de vente totale de 35.266 m² à 35.400 m².
Cet extrait de décision sera publié dans 
deux journaux locaux aux frais de la 
société bénéficiaire de l’autorisation. 
La décision intégrale sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la 
préfecture.

1318A094

Suivant acte reçu le 2 octobre 2025 par 
Maître Eric LEPRETRE, Notaire au sein 
de la Société Civile Professionnelle 
dénommée «Olivier JOLLY - Christiane 
SCHOEPFF - Elisabeth PASQUIER-
SOURAUD, et Stéphanie FYVEY-JOU-
LIA, Notaires Associés», titulaire d’un 
Office Notarial dont le siège est à NICE 
(Alpes-Maritimes), 20 avenue Malaus-
séna, CRPCEN 06053, a été conclu le 
changement de régime matrimonial 
portant adoption du régime de la SEPA-
RATION DE BIENS tel qu’il est établi 
par les articles 1536 à 1543 du Code 
civil entre :
Mr Muhamet DRESHAJ, employé du 
bâtiment, et Mme Filoreta ALILI, femme 
de chambre, demeurant ensemble à 
NICE (06000) 7 avenue Mirabeau.
Mr étant né à PEJE (KOSOVO) le 25 
septembre 1980,Mme étant née à 
VRANJE (SERBIE) le 30 mai 1985, Ma-
riés à la mairie de NICE (06000) le 30 
octobre 2021 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable. Ce régime matri-
monial n’a pas fait l’objet de modifica-
tion. Mr étant de nationalité kosovare. 
Mme étant de nationalité serbe.
Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront per-
çues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial ou domi-
cile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

1318A133

JEU CONCOURS

2 places pour le

match de foot 
OGCN - OL

+ 1 abonnement
numérique

d’1 an à notre journal 

PARTICIPEZ SUR

+

À GAGNERRestez informé(e)  
en temps réel grâce 
au système d’alerte !

ü Des alertes 
pour repérer 
votre bien selon 
vos critères

ü Des rappels 
pour la visite 
de vos biens

i m m o b i l i è r e s

TARIFICATION DES 
ANNONCES LEGALES 2025

Dans tous les départements, les annonces 
sont majoritairement tarifées au forfait : 
Constitutions, Dissolutions/clôtures (hors 
TUP), Changements de nom, Modifications 
(unique). Les autres annonces restent 
facturées au nombre de signes ou 
espaces, le tarif obtenu étant arrondi au 
centime le plus proche.

Tarifs consultables
et téléchargeables sur notre site  

Flashez ce code

Dans le 06, le prix unitaire du signe
pour 2025 est de 0,187 € ht 

Pour toutes questions : Tél 04 92 17 55 00 
annonceslegales@tribuca.legal

ANNONCES LÉGALES

Greffe du Tribunal Judiciaire de 
Grasse

Etat de collocations

Jugement du 03 Octobre 2025

SCI STEPHINI - 61 Chemin des Basses 
Molieres, 06530 SPERACEDES - RCS 
GRASSE : 422 631 762.
Dépôt de l’état de collocations (en-
semble immobilier LES OLYMPIADES) 
au Tribunal Judiciaire de Grasse le 
03 Octobre 2025, où les contestation 
doivent être effectuées par décla-
ration, dans un délai de 30 JOURS à 
compter de la date de la publication au 
BODACC à paraître ultérieurement.

1318G003

Greffe du Tribunal Judiciaire de 
Grasse

Etat de collocations

Jugement du 03 Octobre 2025

SCI LA PETITE ROSERAIE - 61 Chemin 
des Basses Molieres, 06530 SPE-
RACEDES - RCS GRASSE : 494 082 811.
Dépôt de l’état de collocations au Tri-
bunal Judiciaire de Grasse le 03 Oc-
tobre 2025, où les contestation doivent 
être effectuées par déclaration, dans 
un délai de 30 JOURS à compter de la 
date de la publication au BODACC à 
paraître ultérieurement.

1318G002
Greffe du Tribunal Judiciaire de 

Grasse

Etat de collocations

Jugement du 03 Octobre 2025

SCI LA BALAOUR - 206 Chemin des 
Basses Ribes, 06130 GRASSE - RCS 
GRASSE : 494 329 048.
Dépôt de l’état de collocations au Tri-
bunal Judiciaire de Grasse le 03 Oc-
tobre 2025, où les contestation doivent 
être effectuées par déclaration, dans 
un délai de 30 JOURS à compter de la 
date de la publication au BODACC à 
paraître ultérieurement.

1318G001

Consultez en temps réel 
les annonces de ventes 
de fonds de commerce 
publiées au BODACC

 https://tribuca.net/bodacc
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ARRETES ET AVIS
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